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Le vicaire de l'empirea pris possession de son pouvoir. Par un
Oui solennellement prononcé dans l'église de St-Paul à Franc-
fort; l'archiduc Jean a promis d'accomplir religieusement la
tâche que le parlement allemand lui a imposée par le décret de
son élection, une ère nouvelle s'ouvre donc aujourd'hui pour
l'Allemagne. Les (rois partis qui divisent cette grande nation,
les ultra-révolutionnaires, les ultra-conservateurs et les hom-
mes modérés, s'ilsrépondent à l'appel que vient de leur faire le
-vicaire de l'empire, peuvent encore sauver l'Allemagne, ravi-
ver son industrie et son commerce paralysés etrelever son cre-dit. Ils comprendront sans doute qu'une révolution n'est qu'une
transition d'une situation à une autre, pour ne laisser après elleque les fruits qu'elle a produits; ici nous voulons dire que lesextrêmes, a quelque nuance qu'ils appartiennent, doivent ,'rf.facer pour ne plus former qu'un seul parti puissant, celui du
uZTaÏIZ gm ' 6?empt de °eS f)assions de l'eu I-
rèfteëhi n' Sa,t

IWorter à«» direction des affaires lecalmeréfléchi capable seul d'en assurer la marche.Nouscroyons, ou nous nous tromperions étrangement, qu'àVienne ainsi qu'a Berlin un revirement s'est opéré versces sai-nes iriees. flous n'en cherchons d'autre preuve aujourd'hui queaans le rejet a Berlin de la proposition de M. Jacoby, dont l'a-aop ion aurait provoqué indubitablemsnt la rupture du pactelacite conclu dans le but de l'unité allemande. Ce voteimpor-ca"ineSdUrera
' peUV ê!re à ''Assemblée nationale de Prusse leme ont jusqu'ici ses débats n'avaient pas encore offertCt exemple. r

Il'A !f"" e ' '"ême prince qui se trouve aujourd'hui àla tête«e I A lemagne, et est appelé en même temps à présider aux af-airesde 11 empire autrichien, offreà tous les partis cette garantiede I esprit de conciliation qui a guidé le parlement de Francfortdans le choix de celui qui est tout à la fois le descendant de la
maison de Hapsburg et le modeste citoyen du Tyrol. Ce prince,
mieux que personne, est apteà aplanir lesgravés différends detoute nature qui entravent la marche des affaires gouveriienien-lales.ll saura concilier, nous l'espèronsdu moins, les intérêts di-
vergents des différentes familles slaves et rétablir dans l'em-
pire l'unité qui lui manque depuis les événements du 15 mars.S'il n'en est pas de même de la question italienne où l'in-fluence personnelle de l'archiduc n'a pas la même action il
est du moins consolant pour l'Autriche dereporter ses yeux surle vieux maréchal Iladetzki.
aéf«îi.effet' '?rS(J ue tous Jes pouvoirs de la terre semblent enaetai ,an ces . étoireconteiiinora ne rrno v ■ ■ . " x s

delzl-i nui ,C3g S sPectacle de «e vieux maréchal lia-(KrlZkl

OUI.

(.'liaiP^G rif' «ne OQ i t

\e< moins fnvnr,),! ans ' est P lace f]ans !es conditionsles moins lavorahles comme

n.ó„,i..i

V„„, ,„,

,i»,

le gênerai d armee et comme repré-sentante!u„ gouvernementquel'esprit révolutionnairea renduaujo.irdn,,, impopulaire t,ent vaillamment l'épée, résiste aucuoe impétueux des populations, comme à l'agression savantedes généraux, recule d'abord avec ordre et puis attaque avecensemble, et finit par reprendre l'avantage et occuper la Ve-netiëentière. On dirait d'un gardien du vieil honneur jeté danscedernier conflit du monde ancien et du inonde nouveau, etquelles que soient les appréciations ou les préférences desnommes pour l'une ou l'autre des causes qui sont en pré-aoe. il n'est pas de cSur en Europe qui ne se sente vibrer aunom dece vieillard , renouvelant dans cette société délabrée

„„

e*e,nplesde vaillance que lions ont laissés les âaes chevale-resqu es_
C' " ■

fj'j, ? St ICI »neremarque toute morale et qui laisse àla guerreahe son véritable caractère; nous voulons dire seulement
se tr " tStpaS m°rt danS Ceüe Vieille Eiirope,etque lorsqu'il
desti°UVe Un° re CCS UrneS f°rleS q'lonPourrait croire avoir été
cSurs",? ° U" tempS pluS énerS'lTle. elle trouve encore les
depuis cènPt° SeS U 'Ui re,,dre homnla5e- Qu'est-ce qui manque
comme eellet'rl!iaU!i''lntiq"esPOUVO'rS?Une â,ne de vieillard

On al'airde "
,et c'eSt Pourl', °1 toussont précipités,

voirs ' i\ùl] P, C^°'Tre I,lec'est la liberté quifait tomber les pou-
rité avait nr t' "

hberté a besuin derautorité > et si l'auto-
■K'ud'en l " I,nU,iUive des transformations européennes, au
l'avenir, part

""l,allvea<*es écoliers, ce qui sera sa honle àeût-elle'été v 'Ul elleeut gardé l'ascendant sur les peuples, et
Maintenant °?r au moinselle eùt éió S!orifiée-

«n fait acou" q'!f e IIIe soit l'issue de la guerre en Italie, il est
S>)1 était V' nisU>ire, c'est la vaillance de Radetzki, qui,

mes»,lo-

ain,(;u> pourrait dire avec François l6r, dans ces mê-
Xcscraint ï-'aRe : T°Ut est Per(iu' fors Vhonnew-

Paris ne ses T avaitexcitées l'attente de troubles graves à
celledu lende ' ."reusenle"t pas réalisées. La journéedu 14 et

des bruits dimw"SeSont Passées très-paisiblement.Seulement,
■OâSSÏ" r °nt °irculé «»"me d'habitude. Ce sont les
lesesr,,.;, ,g' S pr,°PaSent, afin de semer l'inquiétude dansMeinTt ' ,1 e,"PeCh/r Ll «énonce de serétablir. Le gouver-
Malh ", C décide a faire démentir ces bruits par le Moniteur.

emmJ' "e î,araîl qu'à un degré très-mé-
les jour? 6 confiance g"'11 «'efforce d'inspireraux autres. Tous
parmi eûT

nombre des ind»*ïdus arrêtés augmente. On cite, x un commissaire de police,
gène du

>UVe' étalde situation de la banque de Francerévèle la
starnmenf°'"Tril? ln,ent' Autrefois, le gouvernement avait con-
fions rie fr

Cn P°ta 'a banque de soixante à quatre-vingts mil-
diteur au b^b' commençaità s'alarmer lorsque le soldecré-
Dins ces dp ""

lrésor tombait à cinquante millionsde francs.
J'iis à rii x.i n.leres semaines,cechiffre est descenduà vingt-cinq,
est débiteur ri' ' PUS a ,reiîe millions. Enfin, voici le trésor qui
.''près avoir é ° ■ }>!>nllle de trois cent mille francs. En un mot,

puisé lq réserve duprécédent gouvernement, puis

un emprunt de50 millions fait à la banque, il entame déjà son
second emprunt. Et pourtant, le gouvernementn'a remboursé
ni les dépôts des caisses d'épargne, ni les bons du trésor quele
précédent gouvernement lui a laissés. C'est pour ses besoins
journaliers qu'il absorbeiiidépendamment desimpôts, toutesces
ressources extraordinaires. Il suffit desuivre les débats de l'As-
semblée nationale pour remarquerque les besoiusjournaliers de
la république sont considérables. Ce n'est pas encore, à ce qu'il
paraît, le règne du gouvernementà bon marché.

Les débats de l'Assemblée nationaledeFrance se concentrent
en ce moment sur des questions spéciales relatives aux classes
ouvrières, questions importantes sans doute, mais qui ne don-
nent lieu qu'à des débats d'un médiocre intérêt en dehors de
l'enceintelégi laîive.

Sur la proposition de H. Astouin, le comité du travail a dé-
cidé qu'il sera créé parla loi, en faveur desouvriers qui travail-
lent à la journéeou à la tâche, un privilège en vertu duquel ils
devront être payés intégralement de leur salaire, dans les cas
de faillite ou de déconfiture des patrons qui les auront employés.
On s'étonne qu'une disposition aussi équitable n'ait pas étéin-
troduiteplus tôt dans la législation.

Les bureaux continuent l'examen du projet deconstitution et
desdécrets récemment présentés sur les clubs et la presse. Jus-
qu'à présent, les avis paraissent à peu près partagés quant au
cautionnement. Si le principe est admis, il paraîtrait du moins
qu'il serait modifié dans l'application.

Les nouvellesreçues d'Haïti sont deplusen plus affligeantes.
L'extermination des mulâtres y est plus que jamaisà l'ordre du
jour, et les exécutions se font presque toujours avec des raffine-
ments de barbarie. Le président Soulouque, qui pircourt le sud
de la république pour tâcher d'arrêter l'effusion du sang,n'y
parvient pas toujours. Les noirs de Port-au-Prince préparent
uneadresse pour lui demander, àson retour,de rendre un décret
de bannissement généralcontre les mulâtres. Tous les hommes
decette couleur seraient tenus de sortir du pays dans le délai
de quatre mois. Faute par eux d'obéir, ils seraient déchus rie
leurs droits de citoyens haïtiens. Toutes les terrespossédées par
eux nepouvant plus rester entre leurs mains, seraient partagées
entre les noirs à raison decinq carreaux par famille. Il n'/'au-rait rien d'étonnant à ce que ces proposition fussent accueillies.
Ainsi, voilà le communismeprenaiit possession de celte île ma-gnifique pour y anéantir les derniers vestiges de la civilisationque la France y avait développée jadis.

Le gouvernementanglais déploie en ce moment une grandesévérité contre les écarts de la presse en Irlande. Il a fait suc-
cessivement arrêterplusieurs écrivains etsaisir divers journaux
sous la prévention ducrimedefélonie.

L'opinion génerale que l'ancien président du conseil desministres de Berlin, M. Camphausen, serait appelé à la tête duministère de l'empirenllemand.ne s'estpas confirmée, du moinsjusqu'à présent.'Trois nominations ont été faites par le vicaire
général, et le nom de M. Camphausen ne s'y trouve pas. Si nousen croyons unecorrespondaneede Francfort du 15, M.Camphau-sen aurait refusé défaire partie du ministère, par la raison qu'il
nepartagepasses vues relativementauv prorogatives du pouvoir
central. 'Le passage du Pruth par les troupes russes, annoncé d'abord,
dementi ensuite, affirmé depuis, vient de nouveau d'être dé-
menti par une lettre de Bucharest du 2juillet. Nous en restonsau dernier démenti et ne ferons plus mention de cette nou-velle, a moins qu'elle ne nous soit annonëéeofficiellement.
Rapport provisoire de la commission des sections de la SecondeChambre des <Aats-Gé,iéraux sur lesproets de loi rdaüfs àla revision de la Loi-Fondamentale

Ce document parlementaire ne contient pas moins de 6 1 pagesd impression. Apres un court exposé historique des faits qui onteu lieu depuis le messageroyal duB mars dernier jusqu'àce jourrelativement à la révision de la Loi-Fondamentale, ce rapportfait observer que les sections, outre les nombreuses observation,
qu elles ont faites sur les projets de |() j présentés, sesontspécia-lement occupées de cinq questions principales dont la solution,telle qu'elle est proposée aujourd'hui par le gouvernement,n'est pas d'accordavec l'opinion de la majorité de la Chambre.La majorité avoue, il est vrai, la nécessité desacrifier dans les
circonstances actuelles quelques-unes de ses opinions, mais cet
esprit deconcihation doit avoir ses limites; et, lorsqu'il s'agitd'une question vitale, les convictions de la majorité ne doiventceder que devant desmotifs raisonnables.

Partantde ce dernier point de vue, I a majorité s'est étonnéeque e gouvernement, sans s'expliquer directement sur les mo-llis de cette déviation, se soit ecarté des principes consignés
dans la déclaration faite par la Chambre J e 16mars dernier, surla demande qui lui en avait été exprimée.

Les cinq questions principales dont i! est fait mention danslerapport, sont: 1. le système de la représentation nationale;-, le conseil d'Etat ; 3. le culte ; h. l'instruction publique ; et 5.le droit de réunion.
1° Le système de la représentation nationale.«Les sections se sont prononcées presqu'à l'unanimitécontre le lIP projet de loi concernant la composition des deuxChambres des Etats-Généraux, considérées surtout dans leurensemble avec le système général. "La majorité s'est déclarée pour les élections à un degré,

«convaincue quec'est le seul moven d'obtenir ce que l'on asurtout en vue, c'est-à-dire de bons chois ;

„n

comprend parces mots, 1 élection de ceux dont les capacités et les connaissan-ces soient la garantie qu'ils prendront toujours à cSur tes véri-tables intérêts du pays, et qui en même tempsoccupent dans la
société une position telle que, dans la véritable acception dumot, ilsreprésentent l'élite de la nation. .

Suivant 1 opinionde quelques-uns, les élections directes sontnon-seulement necessaires, mais encore un besoin de l'époque-les élections directes comme le moyen le pluseiDrirîîï "e pIUS rationnel P"f représenter la nation etexprimeravec vérité l'opinion du pays. »

s'est'mmoXé?2?' eSt Paâ ra"3ée ! ceUe°P illi(,!i I toutefois, elle
et à la tension des «T'- ,e".CTrd a l ém actuel de la société
une grande partie dÓT q-U' '"' raan,festóe sur «e P"int dans
lions directes seuleme„,nat,°"' * aceePter le «Plème des élec-
S«

!O

We a««Sre . vPol"-ceg!«c0»cer«e /a composition de la
Mais, comme comnenoa*; ""quâ non. Pensa"o„, eIIo propose une condition sine
Il faut établir un contre-noirl» „ t,

les dangers qui peuvent naîtrede>o*Vb?nl ' ' f^ 61"
stitution et le trône. changements pour la con-

■Ce contre-poids est surtout à trouver A . i
d'une Première Chambrefortement constituée" » comPoSlt,or»

Plusieurs membres des sections qui dès le nri,,,.;" > -, ■

immédiatement déclares pour le système des élections directese sont ici rangés à l'avis de la majorité, etpresqu'à l'unanimitéils ont etc d opinion que le projet de loi du gouvernementconcernant la composition de la Première Chambre ne satisfaisaitpoint à cette nécessité.
C'est pour ce motif que la grande majorité des sections s'estprononcée « contre le systèmereprésentatif proposé, considérédans ses rapports et son ensemble. "11. Le conseil-d'Etat.
La grandemajorité s'est déclarée contre les propositions du

gouvernementsur cettemaiière. Un grand nombre des membresde la Chambre voudraient voir la suppression dece corps politi-que; d'autresne peuvent pas accepter le conseil-d'Etat « tel quele gouvernementsemble l'avoir en vue. ._ Considéré comme
simple collègeconsultatif, leconseil-d'Etatrend peu deservices;institué comme commission chargée de la rédaction des lois et
en même tempsadministrative, on pense qu'il devrait subir une
plus grande extension, qui toutefois n'est applicable quedansles grands Etats.Qncraint,enoutre,que leconseil-d'Etat, comme
corps politique, ne s'interpose facilement entre le Roi et ses mi-
nistresresponsables et ne donneainsi lieu à des conflits.Enfin, on a insisté sur la suppression du conseil -d'Etat sous le
point de vue d'économies à introduire dans le.» dépensespubli-
ques.

111. Le culte. Un grand nombre des membres de la Chambre
ont exprimé leursregrets que le gouvernement ait touché à la
question du droit des communions religieuses de correspondre
avec leurs chefs et de publier les mandements de l'église.

« Cependant la majorité, guidée par le désir d'aider à main-
tenir, autant qu'il est en son pouvoir, la bonne harmonie entre
les citoyens de l'Etat, déclare, aujourd'hui qu'une proposition
sur cette matière a été faite dans la Loi-Fondamentale modifiée,
qu'elle acceptera cette proposition ; toutefois, sous la condition,
expresse qu'elle subira une modification qui à ses yeux est
d'une impérieuse nécessité. C'est-à-dire que la majorité de-
mande qu'il soit expressément déclaré dans la Loi-Fondamen-
tale que la publication des mandements de l'église, dés qu'ils
auront trait à une question politique, sera soumise aux disposi-
tions du Code pénal. »

IV. L'instruction publique. «Sur ce point la majorité a aussi
consentià ce que leprinicipe delà liberté de l'enseignement fûtintroduit dans la Loi-Fondamentale, sous la condition que les
écoles continuassent à être soumises à la surveillance expressede l'autorité; que cette surveillance fût réglée par la loi, et
que, relativement à l'enseignement secondaire et primaire, oncontinuât à exiger des garanties suffisantes des capacités et de lamoralité des instituteurs. »

Ainsi la majorité donnera son adhésion au projet de loi pro-
posé, à condition «qu'en accordant le libre établissement
d'écoles particulières à despersonnes dont les capacités auront
été reconnues, le gouvernement veille à ce que des écolespri-maires publiques soient établies partout , en sorte que sur ce
point H n'y ait aucune lacune et que par leur bonne direction
et par l'esprit de l'instruction qui y sera donnée , elles puissentcorriger ou paralyser l'influence des défauts propres à ungrand nombre des nouvelles écoles particulières qui serontétablies et qui ne leur sont que trop souvent peut-être inhé-
rents.

V. Le droit de réunion. Lagrande majorité ne voit aucun dan-
ger à reconnaître ce droit comme un principe introduit dans laLoi-Fondamentale, sous des conditions déterminées, d'aprèslesquelles, dès que la loi qui doit être faite à cet égard aura étéarrêtée, les pénalités aujourd'hui existantes seront abrogées.
Mais en même temps la majorité est convaincue que l'art. 15 du
projet de loin" 1 doit subir une modification importante, pour
qu'il puisse être accepté. Sans entrer à ce sujet dans quelquesdétails, il faut seulement faire remarquer que la majorité, sebasant sur l'exemple de la constitution belge, désire qu'il soit
établi une distinction entre les dispositions concernant le droitderéunion etcelles relatives au droit dese constituer en assem-
blée, et qu'elle ne trouve pas, surtoutpour ce qui regarde cedernier droit, des garanties suffisantes contre les dangers quipeuvent en résulter dans les simples mots, assez peu explicites,
que l'exercice de ce droit sera réglé par la loi dans l'intérêt de
l'ordre public.

Après avoir examiné ces cinq questions principales, lerapportse livre à l'examen particulier des divers projets de loi. Nous
nous bornerons aux observations les plus importantes faites parla commission.

Projet de loi N" J . Le dernier §de l'art. 3 concernant le Lim-bourg, dont la signification n'estpas assez déterminée, a rencon-
tré une forte opposition.



Projet defo» A°II. Lagrandeinajorité s'est déclaréecontraire
à l'art. 7, qui prescrit que la proposition d'un changement jugé
nécessaire dans l'ordre de succession nu trône.ne dépendra plus
exclusivement du lloi.

La majorité s'est prononcée contre la disposition de la Loi-
Fondamentale relative à la liste civile. Elle demande que doré-
navant les revenus de la couronne soient fixés à l'avènement
d'un nouveau souverain au trône. Plusieurs membres ont même
insisté pour une diminution sur ce chapitre.

On s'est étonné delà rédaction de l'art. 30, où il est dit : La
personne du Roi est inviolable. Pourquoi ne pas dire : le lloi est
inviolable ?

D'importantes observations ont été faites par la grande majo-
rité au sujet des deux articles relatifs auxCo^o«ies,qu'elledésap-
prouve entièrement.

Projet de loi n° 111. Les principales observations ont trait à
la composition de la Première Chambre. Ou demande générale-
ment qu'elleait uneautre origineque celle de la Seconde Cham-
bre qui émane des élections.

Projet de loin" IV. De graves objections ont été soulevées
contre le pouvoir législatif et administratif accordé aux Etals-
Provinciaux.

Projet de loin0 V. La majorité voudrait voir conserver à la
Seconde Chambre la faculté de proposer les candidats à la no-
mination des membres de la Haute Cour.

Projet de loi n" VI. L'art. : a Chacun professe ses opinions
religieuses avec une complète liberté, " a rencontré beaucoup
d'opposition. Professer, c'est publier verbalement et par écrit ,
et l'exercice de ce droit sans garantie peut être dangereux pour
le repos public.

Projet de loi n" VIII. On craint que le chapitre relatif à la
défense de l'Etat ne rende impossible une économie désirable
dans l'établissement des moyens de défense. On demande que la
défensedu royaume soit confiée à la garde nationale. Plusieurs
membres se sont déclarés contre l'obligation de servir sur mer.

Projet de loi n" XI. La majorité est d'avis qu'on aurait dû
rendre plus facile le mode à suivre dans le cas où des change-
ments et additions à la Loi-Fondamentale seraient jugésnéces-
saires. Elle s'est surtout déclaréecontre une convocation delà
Seconde Chambre en nombre double.

Projet de loi n" XII. On demande la suppression de l'art. 2
des dispositions additionnelles concernant ceux dont les fonc-
tions sont inamovibles et dont les attributions seraient abrogées
par suite delà révision de la Loi-Fondameniale, ou en vertu du
nouvel ordre de choses introduit. On le considère comme oné-
reux pour le trésor public et seulement favorable à des intérêts
particuliers.

Le règlement électoral provisoire a rencontré une opposition
unanime.

Aurapport de la commission sont jointes deux notes.
La première, présentée par H. Nedermeyer Van llosenthal,

renferme la proposition faite à la Seconde Chambre de s'abste-
nir déporter son jugement sur les projets de loi présentés et de
se borner à provoquer un changement dans les articles rela-
tifs aux élections, afin que plus tard une nouvelle Chambre,
émanée réellement du choix de la nation, puisse décider la
question de la révision de la Loi-Fondamentale.

La seconde noie de M. Duymaer van Twist contient la pro-
position de diverses dispositions relatives aux finances qui,
suivant son opinion, ne se trouvent pas comprises dans les pro-
jets de loi du gouvernement, ou n'y sont pas assez clairement
indiquées.

SecondeChambre desEtats-Gcncranx.
Dans la séance de ce jour, M. le président donne communi-

cation de deux messages accompagnés de projets de loi et d'ex-
posés de motif relatifs à l'augmentation du chapitre X(depar-
tement de la guerre) du budget de 18-58, etau complément des
voies et moyens de l'année courante.

Cespièces ont étérenvoyées aux sections.
L'ordre du jour est la discussion du projet de loi tendant à

allouer un subside extraordinaire à la société de bienfaisance.
Trois orateurs seulement ont pris la parole. M. de Goltstein a
demandé des éclaircissements sur l'intention du gouvernement,
à l'égard de la société debienfaisance. M. Van Dam van Isselt
a renouvelé ce qu'il a déjà dît antérieurement relativement au
plan présenté au gouvernement sur un défrichement de terres
incultes en grand noinbiedans le pays.

Après quelques explications données par le ministre de l'in-
térieur, le projet de loi a été adopté à l'unanimité des voix.

La commission des rapporteurs a terminé son travail sur
quatre projets de loi soumis à l'examen des sections, «avoir,
1° celui relatif à la régularisation et à la suppession du fonds
pour les non-valeurs, provenant des contributions personnelles
et sur les patentes; 2° celui relatif au complément de l'arriéré
des années 18-50 et années antérieures; 3" celui portant régu-
larisation des fonds des ventes de domaines, et 4° celui relatif à
la nomination des places vacantes dans les cours provinciales.

Les discussions sur ces projets de lui sont fixées à mercredi et
jeudi prochain.

ÏVous

apprenons que M. B. lloman, arrivé à La Haye samedi
dernier, y a passé la journéedu dimanche. Ce citoyen distingué,
qui a occupé à la Louisiane deux fois la première magistrature
de cet Etat, a eu la satisfaction, après avoir contribué par son
influence à préparer les mesures financières nécessaires au ré-
tablissement du crédit de cet Ltat, derégler définitivement par
l'entreprise de la maison Hope et Ce, le remboursement pour
l'avenir des intérêts des divers emprunts négociés à Amsterdam
à la charge de la Louisiane.

Quanta l'importance de cette nouvelle, il suffira de faire
observer que la Hollandeest intéressée à elle seule pour une
somme de 5 millions de dollars ou 12 1/2 millions de florins
dans cet emprunt.

(CORR.PARTICDUJOURNAL

DELA

HAYE.)

Paris, 15 Juillet. — La journée d'aujourd'hui a été tout anssi tran-
quilleque celle d'hier; pas le moindre coup de tambour, ce qui n'empêche
pasles bruits les plus exagérés sur les projets des ennemis de l'ordre et de
la société de se produireet de gagnercrédit, même chez les hommes les
plus raisonnables. Ondit très sérieusement, par exemple, que le gouverne-
ment a ete mis sur la voie d'un nouveaucomplot. Un certain nombre d'ou-
vriers des ex-ateliers nationaux devaient envahir à l'improviste plusieurs
quartiers de Paris , se jetersur l'hôtel du général Cavaignac et l'assassiner.

Une centaine de représentants auraient subi le même sort. Ces projets sinis-
tres auraient élé révélés par quelques-uns des individus qui ont été arrêtés
hier et aujourd'hui encore.

Le général Cavaignac, en sa qualité de restaurateur de l'ordre, de vain-
queur de l'anarchie, est naturellement désigné aux coups des assassins qui
voient dans sa personne un si grand obstacle à leurs desseins subversifs do
lasociété. Aussi a-t-on commencé à prendre quelquesmesures pour le pré-
serverd'une attaque à ['improviste. L'hôtel du chef du pouvoir exécutif est
sévèrement gardé. Une grille a été placée pour séparer la maison d'habita-
tion du jardin, et une partie des troupes qui occupent la casernevoisine de
son hôtel sont toujoursconsignées.

Les sombres préoccupations qu'un pareil état dechoses doit faire naître
dans Sou esprit n'empêchent pas le chefdu pouvoir exécutif de s'occuper de
soins les plus doux.Le vainqueur des sanglantes émeutes de juin songe àse
marier; il va, dit-on, épouser la fille d'un riche industriel, M. Dubochet,
fabricant de gaz.

La séance del'Assemblée nationale n'a offertaujourd'hui qu'un médiocre
intérêt. L'incident soulevé par l'ex-abhé de Lamennais a un instant attiré
l'attention de l'assemblée. Le peu de sympathie qui a accueilli sa demande
a dû prouver une fois de plus au rédacteur du défunt Peuple constituant
le dégoût, la répulsion qu'inspirent ses doctrines, l'amertume, la violence
furibonde de ses attaques conlre la société. Pendant qu'il parlait, on pou-
vait lire sur la physionomie desreprésentants groupés auprès de la tribune
ces sentiments mêlés à la pitié qu'inspire la chute, l'abaissement d'un
homme d'un si grand talent, qui aurait pu rendre à la cause de l'ordre
social de si grands services, tandis qu'il fait aujourd'hui tous ses efforts
pour la compromettre et la ruiner.

Du reslc, il est facile de s'apercevoir que dans l'assemblée comme au
dehors l'isolement se fait déplusen plus autourde ces hommes qui,comme
l'abbé Lamennais, veulent procéder par les ruines à la réédification d'une
société nouvellerêvée par eux cl chimérique : une trentaine des membres
à peine se groupent autour des Louis Blanc , des Proud'hon , des Pierre
Leroux et à mesure qu'ils veulent donner une forme à leurs théories pour
les produire au grand jour, l'isolement devient plus grand encore et leurs
plus fervents adeptes se prennent à douter et à s'effrayer. Aussi la plupart
de ces irrands amis du peuple se tiennent-ils dans uneréservefort prudente,
mais fort peu honorable pour des hommes qifi ont la prétention d'être pro-
fondément convaincus de l'excellence de leur système. Il n'est plus ques-
tion depuis le 15mai du citoyen Louis Blanc ; c'est à peine s'il daigne se
montrer de temps à autre à l'assemblée

;

mais il parait avoir tont-à-fail
renoncé à la tribune. Que sont devenues ces magnifiques harangues qu'il
débitait avec tant d'aplomb et decontentement du haut du fauteuil de
l'ex-grand chancelier au Luxembourg, et qui s'étalaient chaque jourdans
les colonnes alors si complaisantes du Moniteur universel? qu'est devenue
cet auditoire enthousiaste , captivé , fasciné ? à l'apothéose ont succédé
l'indifférence , l'oubli et pis encore sic'est possible.

Quant aucitoyen Pierre Leroux , ses débuts oratoires, dont vous connais-
sez le succès négatif, ont suffi pour le mettrepour longtemps; à l'écart il se
promettait pourtant de faire un grand effet et toute son école y comptait

;

mais l'hommepropose , et Dieu dispose !
Le citoyen Proud'hon , lui, a gardé depuis son entrée à l'assemblée un

silence prudent ; mais c'était pour mieux se préparer les voies au triomphe.
Vous savezpar quel coup d'éclat il vient de révéler son existence; vous
connaissez sa fabuleuse proposition qui doit renouveler la face de la terre ,
répandre partout l'aisance et la prospérité, et appliquer enfin sur une vaste
échelle le système denivellement, terme suprême des théoriesde l'école so-
cialiste. Cette proposition a été discutéeaujourd'hui même dans le comité
desfinances auquel l'assemblée l'avait renvoyée.Là, M. Proud'hon a été mis
en demeure d'exposer son système; mais,soit que les dispositions du comité
ne lui aient pas paru très favorables, soit quelecourage lui ait manqué,soit
enfin confusion dans ses idées, il s'est fait aussi inoffensif, aussi petit quo
possible. Il a fallu que M. Thicrs le poussât vigoureusementde sa logique
claire et serrée pour que notre écrivainsocialiste mît à nu tonte sa pensée;
encore ne l'a-t-il pas fait sans ambages, sans réticences et sans circonlo-
cutions.

On assure que M. Thicrs serachargé par lecomité de présenter à l'as-
semblée le rapport sur la proposition, et qu'il se propose de traiter à fond
dans ce rapport la question des divers systèmes du socialisme moderne.
Mieux que personne M. Thicrs est en mesure de donner à ce travail un
grand intérêt , ctde réduire à leur juste valeur les déplorables théories à
l'aide desquelles quelques hommes veulentrenverser la société actuelle.

Au milieu des soins que prend le gouvernementpour rétablir l'ordre sur
des bases solideset durables, ramener la confiance, rassurer les capitaux et
donnerenfin des garantiesréelles à la paix publique, on le voit avec peine
maintenir la proscription dont il a frappé, ai: milieu de la lutte révolu-
tionnaire, quelques organes de la presse qui étaient certes complètement
étrangers i touteexcitation à l'insurrection, et qui ne s'étaient fait remar-
quer quepar le courage et l'énergie qu'ils avaient mis à combattre dans le
pouvoir les fautes mêmes quion tétépour beaucoup dans l'explosionde cette
insurrection.

On nes'expliqne pasquel'interditcontinueà pesersurla Presse;oa se de-
mande si le maintien de cet interdit neconstitue pas une violation de la loi,
un acte arbitraire dans le sens le pi us odieux du mot.Laconsultation que les
propriétaires de la Presse viennent defaire rédiger par M. Labot, avocat à
la cour decassation, a résolu cette question affirmativement, et ce qui
donne un graad poids à cette solution, c'est qu'elle est signée par les som-
mités du barreau deParis: MM.Langlois,Paillet,Cbaix d'Est-Ange,J. Favre,
Ploeque, Th. Bac, Lacan, Celliez, Odilon Barrot.

Cette consultation est longuement développée, et les laits qu'elle arti-
cule sont de nature à attirer l'attention de tousles organes de la presse qui
se trouvent directement intéressés à la solution des questionsqu'elle sou-
lève.

L'arrêté du pouvoir exécutif du 25 juin portait que le préfet de police
devait faire arrêter le citoyen E. de Girardin et supprimer le journal la
Presse. La consultation examine: 1°s'il yavait nécessité dans un intérêt de
salut public à supprimer la Presse; 2° si le général Cavaignac a été investi
de la dictature; 3° si la législation spéciale de l'état de siège,en privant les
citoyens de tous les droits et de toutes leurs garanties,permet au chefdu
pouvoir exécutifdesupprimer un journal.

Sur la lro de ces questions, la nécessité pouvait, en l'absence d'aucun
précédent, d'aucune loi, expliquer, et l'intérêt public pouvait excuser une
pareille mesure; mais à la condition qu'ellefût renfermée dans les strictes
limites de la nécessité,c'est à-dire qu'en aucun cas elle ne fût prolongée
au-delà du temps pendant lequel cette mesure exorbitante, contraire à la
loi pouvait être plus ou moins justement réputée utile et nécessaire. Ainsi,
lorsque les coups de fusil ont cessé de se faire entendre, les droits, quels
qu'ilssoicntjdu chef du pouvoir exécutif, nepeuvent l'autoriser à priver un
citoyen de la liberté d'écrire et de sa propriété. Or, l'arrêté du 25 juin ne
s'est pas borné à interdire la publication de la Presse pendant la lutte jus-
qu'à ce que l'insurrection fût vaincue; mais il a supprimé la Presse d'une
manière irrévocable, tandis qu'il n'est pas possible d'admettre qu'il ait
conservé le droit de l'empêcher de paraître aujourd'hui que la nécessité et
l'intérêt public ne peuvent plus moins quejamais être allégués avec la
moindre apparence deraison et de vente.

Sur la seconde question, la consultation déclare que M. le général Ca-
vaignac n'a pas été investi depouvoirs dictatoraux. L'assemblée lui a seu-
lement délégué tous les pouvoirs exécutifs, mais elle ne lui a pas donné la
dictature. 11 est chargé d'exécuter la loi, ce qui ne veut pas dire qu'il est
autorisé à la violer, à la suspendre, à la supprimer. Or, le pouvoir exécutif
n'a jamaiseu et n'aura jamaisle droit de se mettreau-dessus de laloini
défaire ce que la loi défend ouce qu'elle nepermetpas.En supposant que la
loi du 24 juin ait conféré à M. le général Cavaignac des droits égaux à ceux
que les anciensrois tenaient de la charte de 1814 et decelle de 1830, ces
droits n'iraient pas jusqu'à l'autoriser à supprimer un journal sansjugc-
ment, de sa seule autorité. Ce droit n'est écrit Aullepart dans la loi. Le
droit desupprimer un journal n'appartient pas même auitribunaux;lcs lois
de septembre, que le gouvernement provisoire s'est empressé d'abroger

comme contraires au principe républicain, n'autorisent pas la suppression
mais seulement lu suspension pour un temps qui ne peut excéder quatre
mois, lorsque le gérant, en étal derécidive est condamné pour

crimc.Ëiifin

sur la 3e question, la législation spéciale sur l'état de siège n'a pas pour
cftèt de priver les habitants de tous leurs droits ni de donnerpar consé-
quent au commandant d'armes le pouvoir de se mettre au dessus detontes
les lois. L'état (le siège transmet seulement au commandant militaire
l'autorité dont les magistrats étaient revêtus et permet de remplacer les
tribunaux ordinaires par des tribunaux militaires. Lorsque l'état de siège
fut levé en juin 1832, M. de Montalivct,alors ministre de Pmtérieur,décla-
rait dans le rapport placé en tête de l'ordonnance que la mesure n'avait
affecté en rien les droits, les intérêts, les libertés et les habitudes de la po-
pulation.

Le gouvernement fera preuve de justice et d'impartialité , il se fera
honneur à lui-même et gagnera un degré de sympathie deplus dans le pu-
blic en faisant cesser un étatde choses querien ne justifieni n'excuse.

Les journauxanglais donnent des nouvelles deMalte relatives
à un conflit survenu à Naples entre la flotte française et un vais-
seau anglais :

ot Le principal événement de la semaine dernière, dit unelettre de Malle
du 4, adressée au Tintes, csl le départ de la flotte sous les ordres de sir
W. Parker. Le plus grand secret a entouré les préparatifs de ce départ. Un
gentleman faisait observer à sir Williams qu'il taisait très chaud; il fera
bien plus chaud d'ici à peu

;

telle a été la réponse de l'amiral. Le bruit a

couru sur le champ que la Holte anglaise allait de Malle à Naples, tirer
vengeance d'une insulte que l'on dit avoir été faite par l'amiral français
Candi n aucommandant (lu vaisseau de S. M. la Thétis. Voici la version qui
circule sur cette affaire et à laquelle on ajoute foi entière. Le capitaine Co-
dringlon, commandant du vaisseau de S. M. la Thétis, a reçu dit-on, à son
bord S. A. R. le prince d'Aqnila avecdes trésors considérables. Lorsque le
bâtiment a quitté la baie de Naples, l'amiral Baudin a, dit-on, fait deman-
der à bord au capitaine Codrington, de déclarer, sur son honneur s'il avait
à son bord des trésors ou biens de la couronne. Sur la réponse affirmative
faite par le capitaine Codrington, il a été signifié poliment au capitaine
anglais que la nation française ayant des réclamations à exercer sur les
biens de la couronne jusqu'à ce que les résidents français à Naples eussent
été indemnisés des préjudices causés à leurs propriétés pendant la dernière
révolution, l'amiral Baudin ne souffrirait pas que personne quittât la ville
avantqu'il eûtélé statué sur ces réclamations. Le capitaine Codrington a
cédé à la justicede cette signification et le prince a depuis, quitté Na-
ples pour se rendre en Àngelcrrc. Le départ du prince et de la prin-
cesse d'Aquila pour l'Angleterre est confirmé par des nouvelles subsé-
quentes de Messine, suivant unecorrespondance de Naples. La correspon-
dance de Malte ajoute un peu plus loin, que l'escadre de sir W. Parker ne
fait quecroiser, qu'elle est presque tous les joursen vue.

» Les bruits les plus divers,dit le Morning-Hèrald, circulent à Malte
sur l'escadre commandée par l'amiral Parker. Il a sousses ordres l'Hibernia
de 104; le Queen, de 104;le Rodney, de 92 ; la Vengeance, de 84; le
Vanguard, de 80 : le Superb, de 80. Ces bâtiments ont tous des vivres pour
cinq mois;ils sont bien équipés pour toute espèce de service (for any ser-
vice). Les braveséquipages sont de première classe el désireux d'obtenirde
la gloire d'espèceou d'autre (glorv ofsome kind or olber). Sir W. Parker
est parti dans le but ostensible de croiser ; mais oncroit généralement qu'il
croisera de Malte à Naples. Notre correspondant nous parle rie quelques ci-
vilités entre l'amiral français et le capitaine de la Thétis, de 36, à Naples.
Nous doutons que le capitaine Codrington se soit montréaussi coulant que
le dit notre correspondant. Nous croyons, au contraire, qu'il a montré une
certaine fermeté dans cetteaffaire, et que sa conduite a été digne d'éloges.
L'escadre, en vue de Malle, attendait évidemment de nouvelles dépêches
de Londres. »

Nouvelles d'Allemagne.

Francfort, 15 Juillet. —.Le vicaire de l'empire a adressé la
proclamation suivante au peuple allemand :

Allemands !
Vos représentants, réunis à Francfort , m'ont élu vicaire de l'empire

d'Allemagne.
C'est au milieu d'acclamations pleines deconfiance, de cordiales saluta-

tions que j'ai reçues partoutet qui m'ont profondément touché, que j'ai
pris la direction du pouvoir central provisoire pour notre patrie.

Allemands! Après des années d'oppression, vousallez jouir d'une liberté
pleine et entière. Vous la méritez, car vous y avez aspiré avec courage et
avecpersévérance. Elle ne vous sera jamais ravie, car vous saurez la sau-
vegarder.

Vos représentants achèveront l'Suvre de la constitution de l'Allemagne.
Attendez-la avec confiance. C'est un édifice dont la construction exige
beaucoup decirconspection et un véritable patriotisme. Il durera alors fer-
me et solide comme vos montagnes.

Allemands! Noire patrie a de graves épreuves à subir. Elle saura en
triompher. Vos routes, vos fleuves reprendront de la vie, votre amour du
travail retrouvera une sphère d'activité, votre bien-êtreaugmentera si vous
avez confiance dansvosreprésentants, si vous avez confiance en moi que
vous avez élu pour rendre avec votreconcours l'Allemagne unie, libreet
puissante.

Mais n'oubliez pas que la liberté, pour prendre racine, doit être protégée
par l'ordre et la légalité.

Joignez-vous à moi pour les faire renaîlre partout où ils ont reçu des at-
teintes. J'opposerai tout le poids des lois aux tentalives criminelles et à
l'anarchie. Le citoyen allemand doit êtreprotégé contre tout acte cou-
pable, i

Allemands ! Laissez moi espérer que l' Allemagne jouirad'unepaix non-
interrompue. La conserver, c'estlà mon devoir leplus sacré.

Mais si l'honneur allemand, si le droit allemand devait courir quelque
danp-cr la brave arméeallemandesaura combattre etvaincre pour la patrie.

Franrfort s;M., le 15 juillet 1848.
Le vicaire de l'empire, Archiduc Jean.Les ministres del'empire.

SCHMERIING, PeUCKER, HeCKSCHER.
La Gazette des Postes contient, danssa partie officielle, 'es

ordonnances suivantes:
Jenomme le député de l'assemblée nationale allemande, M. Antoine de

Schmerling, de Vienne, ministre de l'empire pour l'intérieur et les affaires
étrangères.

Francforts/M.,

le 15 juillet 1848.
Le vicaire de l'empire, Signé : Archiduc Jeaiî.

Jenomme ledéputé del'assemblée nationaleallemande, M.Jean-Gustave
Heckcher, de Hambourg, ministrede l'empire pour pour la justice.

Francfort s/M., le 15 juillet 1848.
Le vicaire de l'empire. Signé : ArchiducJeak.

Jenomme le général-majorprussien M. Edouard dePrucker, deSchmie-
deberg, ministre de l'empire pour le département dela guerre.

Francfort s;M. le 15 juillet 1848.
Le vicaire de l'empire, Signé : Archiduc Jean.

Frahcfort, 15 Juillet. — L'archiduc vicaire de l'empire à
assisté hier àla représentation du théâtre. On donnai; Ohéron.
Il a écouté avec plaisir un prologue composé en son honneur, et
quia étérécité une seconde fois ; avant de quitter la salle, il a
adressé au public les paroles suivantes :

aJe prends congé de vous pour quelques jours. Une promesse que j'a«
faite ctqueje dois remplir loyalement, me rappelle à Vienne. Je sera»
bientôt deretour et j'amèneraiavec moi ce que j'ai de plus cher, mafem-
me et monenfant. »

Le vicaire de l'empire a quitté aujourd'hui Francfort à 1'
heures et demie pour se rendre à Vienne,



—Le Moniteur de Prusse publie une amnistie pour tous lesdélits forestiers. Dans les considérants, nous lisons entre au-
tres que le nombre de ces délits s'étaitparticulièrement accru
dans les derniers temps par suite de la fausse interprétation quele peup|e s'était faite de la liberté. Espérons qu'il la compren-
ds mieux aujourd'hui.

esth, 8 Juillet. — La Gazette de Breslau annonce qu'une
S telle vient d'apporter la nouvelle qu'un combat avait eu
leu entre le général hongrois, comteUechthald, et lesinsurgés.es Hongrois ont remporté la victoire, les insurgés ont perdu

P'"sde 300 hommes. Ou manque encore des détails sur cette
""encontre.

Le commandant de la forteresse de Peterwardein a fait pro-
clamer la loi martiale, a désarmé tous les habitants, et les a nié-
lacésd'un bombardement si l'on essayait encorede sonner le
tocsin.

Tout unbataillon hongrois a passé dans les rangsdes insurgés.

— Un horrible carnage a de nouveau eu lieu à Carlowitz.. On
dit que cette ville tout entière est en flammes. De sanglants dé-
sordres ont aussi eu lieu a Neusatz. L'élite des habitants de
Neusaiz s'est enfuie à Peterwardein. La tranquillité a élé réta-
blie le 28, après que 15 personnes eurent élé tuées.— Une correspondance de Vienne, du 10, du Börsenhalle,
annonce que les différends delà Hongrie et la Croatie se com-
pliquent de plus en plus. Dans la dernière séance de la diète
d'Agram, lorsqu'il a été question du manque des fonds néces-
saires, pour envoyer des troupes sur les points menacés, tous les
députés et tous les auditeurs sesont empressés d'offrir des donsvolontaires. Beaucoup donnèrent 500, 1000 et 2000 florins.L'archevêque Jlic, qui était présent et qui n'avait pas d'argents"rl'"-'"« de so" cm» sa chaîne d'or et sa croix (d'une valeurde 450 florins), toutes les dames présentes suivirent cet exempleet ce fut une pluie de montres, déchaînes, de bagues, debrace-lets et d'autres objets précieux, desortequ'an bout d'un instant,
outre une quantité d'objets deprix, 15,356 florins avaient été
réunis.

De son côté, le ministère hongrois semble ne vouloir faire
aucune concession.

La Gazette de Cologne dit quele bruit serépand, que le parti
iiltra-illyrien d'Agram a nommé Constantin (?) roi et. le ban
Jellachick dictateur.

Aujourd'hui doit avoir lieu unegrande bataille entre les Hon-
grois et leslllyriens. les premiers sont au nombre de 35,000
hommes ; la force des Illyriens n'est pas connue.

Vienne 12 Juillet. — La Gazette de Vienne donne les détails
suivants sur la séance préparatoire de la diète autrichienne qui
a cii lieu le 10.

Le président du ministère provisoire, M. Dobblhoffa ouvert
la séance par un discours dans lequel il a fait connaître le but
de la réunion dece jour; c'était l'élection du président,de deux
vice-présidents et de six secrétaire*.

M. le dr JosephKudler été nommé président et MM. J. Weiss
et le prédicateur israëlite Mannheimer vice-présidents. Ceder-
nier n'a accepté cesfonctions quesur l'insistance de l'assemblée,
et notamment de plusieurs ecclésiastiques catholiques qui en
font partie. La chambre ne s'est pas trouvée en nombre suffisant
pourprendredesrésolmions ultérieures.L'assemblées'est ajour-
née au lendemain où la constitution du bureau provisoire aete proclamée.

—Nous avons dit hier g.Je i es „OUvelles que nous recevons deI affaire du Sclile>wig-Hol.stein p i)r les journaux allemands sonttellement contradictoires, qu'il est impossible d'ydémêler le
vrai. Mais voici, sur l'armistice entre l'Allemagne et le Dane-
marck, quelque chose qui peut nous fixer.

Lord Palmcrstorj. dit le Sun, vient de faire adresser la lettre
suivante à M. G. R. Jlobinson, président du Ltoyd, qui lui avaitdemandé si nu armistice avait été réellement conclu entre le
"aneniarck et la Prusse :

» Monsieur, « Foreign-Ofïïcc, 12 juillet.
s En réponse à votre lettre de ce jour, lord Palmerston m'ordonne de

T°us informer que leprojet d'armisticerédigé à M.ilmoe par les plénipoten-
tiaires du Danemarckct de la confédération germanique, a été acceptée par'Bgouvernementprussien, et que l'ordre a été envoyé au généralWrangclle le signer et de l'exécuterprovisoirement. De plus, il est permisd'espércr
<lue les ordres envoyés par le gouvernementprussien, comme représentantans cette affaire la confédération germanique, ne seront pas désavoués par'a d.éle deFrancfort.

* J'ai l'honneur, etc., » Signé, EDDESBURï. »
Ou écrit à ce sujet de Hambourg, lOjuillet :

soir e°iUS appreno".s Vlc lc comtc ac M"nstcrî q»i a passé ici avant-hier
mistice Vn^"* d,'instruclioll'>u général Wrangcl, qui ontrapport à Par-
aîtrait éléTrrls IL't leU|,es particulières de Berlin d'hier soir, l'armistice
accordée '" «M

? Par 'e roi de Prussc'
a Postdam> après une audience

baron A j?| jM>au c°'nle Pourlales et au secrétaire decabinet suédois,
il n , derst'om-ï°utefois, le traité ayantété renvoyé à Copenhague,-'^sera publié qUe dans huit jours.» .port^ro^' h' Juiu-Kt- — Aujourd'hui sont rentrés dans notre
hasue » " i.n.OS «isseaux, qui avaient été retenus à Copen-
l\L;\- g aUeBPèrer que la nouvelle de la ratification dearroist.ee avec le Danemarck se confirmera, et qu'une libre
"wvigation sera de nouveau permise au pavillon allemand.

Un écrit de Varsovie, 8 juillet que le choléra a paru à dix
'eues de entte ville, sur la frontière entre la Lithuanieet la Po-ogne, aux environs deKowno. Cependant, il n'est quesporadi-

et se montre d'un caractère fort doux. Le fléau n'a pas pénétré
Plus avant dans nos environs.— Le gouvernementprovisoire de Bucharest a adressé des
»°««n„ x conï „|s de France, d'Autriche et dePrusse, à l'effet
.."""«citer l'intervention de ces puissances dans le cas où l'on

Pposerait, de quelque part q,le ce fût & ,consti tu,ion jurée
prince démissionnaire. {Gas.univ. d'Augsbourg.)

bl';eRnaIt?,0R,T'15j0U1EI" _, Da"S la séance d'aujourd'hui de l'asscm-
-la* l* mi" 'M' Wcsendouck a présenté une motion au sujet de la lettre
r°ïaume lîrcd'Etal hanovne" a ad,'essée à l'assemblée des Etats de ce
icmbU. '.enaatedu7juillct, etquiaélé luc dans la séancc de cette as-

CeUeduBJ'"Het.
cidémen tnot'On<,emandaitmlelePo,l 0̂l.rccntral P""''o'" repoussât dé-
exclusives Tl '''"termédiaire des ministres resposables, les prétentions
«té admis à' * nienaces contenues dans cette lettre. M. Wesendonck acidédepass^ 18''^''"^"00^06116"101'0"' sl,rluoi l'assemblée a dé-

Les dépui""i'3 disc"ssion de la motion de M. Wesendonck.
Je la déclar i* r?yaume de Hanovre ont présenté à l'assemblée naliona-

1° Si le
3 '°n Suivanle relative àla lettre susmentionnée:m°ts: «s. _ p|,,; n(, ( | e confiance dans la personne de l'archi-

duc Jean, s'est décidée, dans le cas où le prince accepterait l'éleclion, à ne
pas faire valoir maintenant des scrupules que la forme et le teneur de la
résolution qui lui confère la direction du pouvoir central sont bien de na-
ture à provoquer » devaient impliquer la réserve de faire valoir dans la
suite de pareils scrupules, nue telle réserve est tout à-fait inadmissible et
sans effet.

2. Les soussignés ne s'envisagent pas comme députés d'un étatparticu-
lier, mais comme députés du peuple allemand et la teneur de la lettre
royale ne les empêchera pas de remplir dans toute leur étendue leurs de-
voirs envers la patrie commune; ils sont convaincus d'ailleurs que l'assem-
blée nationale n'a pas l'intention de supprimer les particularités des diffé-
rents Etats et desdifférentes tribus germaniques plus que cela n'est absolu-
nécessaire pour l'établissement d'une forte unité de l'Allemagne.

Une vive discussion s'est engagée sur cette question. La déclaration des
députés hanovriens n'a pas paru satisfaisante à la plupart desorateurspour
que l'assemblée passât à l'ordre du jourmotivé ou simple au sujet de la
motion de M. Wcsendonck ; une série d'amendementsont été présentés sur
celle question ; plusieurs étaient plus énergiques encore que la motion
proposée par M. Wescndoneh.

L'assemblée s'est décidée pour l'adoption de l'amendement suivant de
M deWydenbruck,qui a été voté à une grande majorité, après que M. We-
sendonck eut abandonnésa motion pour serallier audit amendement :

a L'assemblée nationale arrêté que le pouvoir central provisoire deman-
dera au ministère d'Etat du royaume deHanovre la reconnaissance absolue
de ce pouvoir et de la loi sur ce dernier. »

Deux motions ont élé présentées ensuite par MM. Simon de Trêves et de
PJauwerck au sujet des paroles que M. d'Aucrswald, président du conseil et
ministre des affaires étrangères dePrusse, a prononcées dans la séance du 4
juillet de l'assemblée constituante du royaume dePrusse et que nous avons
reproduites dan»unde nos derniers notre nuniéros.Gesmessieurs ayanttrouvé
que ces paroles contenaient des réserves relativement à l'avenir du pouvoir
central, ils demandent que l'assemblée nationale protestecontre tout em-
piétement sur ce pouvoir. Les orateurs ont offert dejustifier l'urgence de
leurs motions. L'assemblée n'y a pas consenti.

Pour ce qui est de la défense de l'exportation du numérairehors de l'Au-
triche, l'assemblée a adopté les conclusions suivantes de la commission :

L'assemblée nationale déclare quela défensefaite le 2 avril de cette an-
née par le gouvernement autrichien et prolongée plu» tard jusqu'au 31
juillet, d'exporter des métauxprécieux hors de l'Autriche,cause degrands
préjudices non seulementà eet empire même, mais encoreaux autre» Etats
allemands, et qu'unepareille mesure, quel'on ne saurait justifier vis à-vi»
des antres Etals allemands, est incompatible avec l'unité de l'Allemagne.
Celle déclaration sera communiquée par une voieconvenable au gouverne-
ment autrichien.

Nouvelles d'Italie.
On écrit de Roverbella, le 4 juillet:
Une bataille sérieuse a été livrée à Bardolinn. On n'en con-

naît pas encore le résultat. (Avenir de l'ltalie, 9 juillet.)—L'Angleterre a fait prier la Sicile de compléter sa con-
stitution et de se donner un roi italien, promettant de le recon-
naître, le protéger et le défendre, sans aucunecharge pour l'île.
Il a été répandu dans toute la Sicile un imprimé sans nom d'au-
teur. On y recommande Louis Bonaparte. Cette brochure a ré-
pandu de l'agitation dans l'île. Le président de la chambre des
pairs seul penchait pour cette candidature. Les amis de Bona-
parte sont peu nombreux en Sicile. Les candidats les plus en
faveur sont les fils de Charles-Albert et du grand-duc. La
France travaille pour elle-même. Elle voudrait que l'île pro-
clamât la république; elle a des agents qui travaillent dans ce
moment avec l'aide du club des 60corporations qui détestent
Ruggiero Settimo.

(Il Cittadino Italiano cité pari' Avenir d'ltalia.)
—LaGazette d'Augsbourg contient des nouvelles deNaples à la

date du 1" juillet.quiportent entreautresqu'à Procida, pendant
qu'on célébrait la fétide St-Jean, 1200 détenus ont tenté de
sortir de leur prison ; un grand nombre est parvenu à se rendre
maître de la garde composée de quelques inval ides; mais comme
ce jour-là la garde nationale était sous les armes à cause de la
fête, elle a promptenient réussi à réprimer les tentatives des
prisonniers; on dit que plus de 200ont été sabrés ou fusillés.
On prétend que cette échauffourée a été instiguéepar des prê-
tres siciliens ; et si elle avait réussi on avait l'intention dese ren-
dre à Puzzoli et à Naples pour susciter desdifficultés au gouver-
nement, au moment de l'ouverture deschambres. Les auteurs
de ce complut ont été arrêtés.

—On écrit de Casalinagiore, le 9 : Les Piémontais se sont
portés sous Mantoueà la distance de 3 milles, du côté de Marmi-
rolo. Le quartier-généralest toujoursà Roverbella.

On parle de l'arrestation du commissaire de Mantoue, M.
Martello.

Le ministre résident près le roi Charles-Albert, chevalier Des
Ambrois, a écrit au gouvernement provisoire delà république
de Venise, quele roi avait résolu d'expédier à Venise, un corps
de 2000 hommes de troupes piémontaises, pour répondre au
vSu exprimé par le gouvernement provisoire d'avoiràsa dispo-
sition un corps de troupes aguerries.

Bormimo 8 Juillet — Il se prépare un grand fait d'armes au
Stelvio. Le régiment de Wellington esta Treffoi. Les Suisses
nous assurent que Costelvin doit etreattaqué pardes forces im-
posantes dans deux ou trois jours, et quj l'Autriche veut se
frayer une roule dece coté.

— Voici la formule du vote émis par lesreprésentants de la
ville et de la province de Venise, sur les futures destinées du
pays :

« Obéissant à la suprême nécessité qui veut que l'ltalie entièresoit déli-
vrée de l'étranger,ct dans lebut principal de continuer la guerre de l'indé-
pendance avec la plus grande efficacité possible; comme Vénitiens, au nom
et pour l'intérêtde toutela nation,nous votons l'immédiate fusion delà cité
et de la province deVenise dans les Etats sardes avec la Lombardie, et aux
mêmes conditions que la Lombardie, dans laquelle, en tons cas, nous vou-
lons rester perpétuellement incorporés, en suivant ses destinées politiques,conjointement avec les autres provinces vénitiennes. »

Nouvelles d'Espagne.
Madrid, 9 Juillet. — Le duc de Sotomayora eu aujourd'hui

une longue conférence avec MgrBrunelli.
Les populations provinciales ont déjà commencé à acquitter

spontanément leurs cotes delà contribution extraordinaire de
100 millions de réaux récemment décrétée.

Le généralNarvaez partira demain pour la Granja. Les trou-
pes qui tiennent garnison à la résidence royale de la Granja sont
sous les ordres du général comtede Espeleta.

On assurait aujourd'hui que le général Elio, voyant le peu de
chances laissées aujourd'hui à une insurrection carliste, s'est
décidé àrentrer en France avec quelques officiers qui l'accom-
pagnaient.

Madrid, 10 Juillet. —Le général Narvaez a dû arriver c

matin à la Granja. Les ministres qui sont encore à Madrid sont
MM. de Soto-Mayor, Bravo Murillo, Sartorius et Orlando. Ils-
doivent partir cette semaine pour la résidence royale. Le duc de
Sotomayor souffrait hier des suites d'une attaque de goutte.

Une ordonnance porte que les billets de la banque de St-Fer-
dinand seront susceptibles d'être endossés lorsqu'ils seront en-
voyés dans les provinces pour être reçus en paiement des cote*
de l'avance remboursable de cent millions de réaux.

Le montant de ces billets sera réputé argent effectif.
Les nouvelles deCatalogne ne sont pas aussi favorables que

l'assurent les journaux modérés. Les bandes de voleurs et de
malfaiteurs abondent dans la province de Terragjone, et ycom-
mettent toutessortes de crimes et d'excès ; et les partisans car-
listes augmentent chaque jour davantage dans les montagnes de
Géroneet deLérida.etmêmejusqriedans la plaine de Barcelone,

'-'état des provinces basques et de la Navarre n'est guère
plus satisfaisant. Les partisans du comte de Montemolin travail-lent avec ardeur la Guipuzcoa, la Biscaye et l'Olavo, pour yprovoquer le soulèvement des bandes, et celles de la Navarre
parcourent le pays, s'emparant de tous les chevaux qu'ils ren-
contrent.et garnissent leurs rangs de gens dévoués.

(Clamor publieo, 10 juillet.)
Nouvelles deFrance.

Paris 14 Juillet.—Paris a étè aujollra- hui p ,lr fai lementtranquille. Des précautions sérieuses avaient été prises pour le
maintien de 1 ordre. Mais si l'autorité veillait partout, aucun
déploiement de force inutile

i,

est venu raviver les inquiétudes
mal à proposjetees dans le public.— Les bruits les plus alarmants sontrépandus à dessein dans la citéEn présence d'une disposition heureuse au retour à | a confiance erï
présence de la reprise de quelques travaux propres à rendre aux 'ou-vriers une situation respectable , propres à faire cesser l'état de gêne
du oommerce et de l'industrie , propres à soulager le trésor de la
république d'une charge pesante , des citoyens indignes de ce titre se
plaisent à reproduire les nouvelles les plus menaçantes ; ils parlent
d'agressions nouvelles; ilsracontent les projets insensés qu'eux-mêmes ont
fait éclore dans les rangs desennemis persévérants de tout ordre, de toute
liberté. Si la souffrance n'inspire au gouvernement de la république qu'un
sentiment defraternelle sympathie, ces hommes, quanta eux, n'y voient
qu'une douleur àexploiter contre les intérêts de la société, contre la société
elle-même; et parce qu'ils auront eu le criminel courage defaire saigner
desplaies récentes, ils osent lever la tête et sedirerépublicains! La républi-
que est une loi d'affection et de dévouement; elle n'est point un code de
haine ou defureur. Le pouvoir exécutif, heureux et fier d'avoir planté le
drapeaurépublicain en face de celui de la révolte contre la loi humaine,
déclare, au nom de la nation, que ces dangereux ennemis n'ont pas le
droit de se parer d'un titre que la vérité accorde à d'autres pensées, que
l'histoire réserve à d'autres actes.

Les véritables républicains, quels que soient leur âge, leur date, sont
ceux qui ne veulent pas reconnaître que le bonheur du peuple puisse être
dans le chaos, qui ne veulent pas exposer l'avenir de la république à ce
danger redoutable, que la nation, fatiguée, haletante, s'arrête un jour
croyant n'avoir plus à te prononcer qu'entre le despotisme des anciennes
formes et le despotisme de la destruction.

Que le» bons citoyens se rassurent.; leur sécurité sera dan» le calme
même de leur attitude et de leur pensée; le pouvoir public connaît se»
devoirs, il les remplit avecconscience ; la fortune de larépublique aura
plus de puissance que le génie de la violence et du désordre. ( Jfom*eur.)— Peu de personnes sont admises à visiter les détenus dans
les forts, et l'on exerce la plus grande surveillance sur les visi-
teurs. Ceux qui ne sont point porteurs d'un laisses-passer signé
par M. le général Bertrand, président de la commission cen-
trale, n'entrent point dans les forts; ils sont retentis par det
factionnaires à vingt-cinq pas des glacis et ne coramuniquerit
avec les prisonniers que par l'intermédiaire des agents prépose»
à ce service par le commandant du fort.

Depuis quelques jours les garnisons de ces forts ont été ren-
forcées, et plusieurs pièces d'artillerie sont en batterie.

—M. Proudhon vient de saisir l'Assemblée nationale delà
proposition sur lerevenu qu'il avait annoncée dans son journal.

Cette proposition ne dit plus que la rente est une espèce de
privilège concédé ; mais elle frappe un impôt du tiers sur toute
espèce derevenus en biens meubles et immeubles, et la moitié
duproduit en est abandonnée à l'Etat, l'autre moitié aux loca-
taires.

Les traitements defonctionnaires sont réduits depuis 5 p. c.
jusqu'à 50 p. c.

Le tarif des offices ministériels, greffiers, notaires, avoués,
etc., estréduit de 30 p. c.

Les patentes sont réduites de 30 p. c.
Il est proposé en outre une réduction sur le transport des

marchandises.
Voici enfin la question nettement posée devant l'Assemblée.

Les socialistes auront l'occasion de faire valoir leurs doctrines.
La propriété ne manquera pas. Dieu merci! de défenseurs.— Le bruit d'uneconspiration qui devait relever les barri-
cades, eu plaçant sur ces barricades pour en détourner les
coups, les jeunesgarçons et lesjeunes filles, enlevés dans les
pensionnats des quartiers insurgés, est démenti par le gouver-
nement. Cet article de VAvenir national est déféré aux tribu-
naux.— Le gouvernement fait également démentir le bruit que le
rétablissement de l'exercice ait rencontré une sérieuse résis-
tance dans la banlieuede Paris.

Paris, 15 Juillet. — Des forces imposantes sont concentrées
dans les casernes. Un camp est établi à St-Maur, un autre à La
Chapelle, non loin des fortifications, et si les anarchistes osaient
menacer encore Paris, ils se verraient pris entre deux feux et
foudroyés.— La royale sépulture de la famille d'Orléans est abandon-
née. Par ordre supérieur, les prèlres attachés à la chapelle de
Dreux cessent leurs fonctions. Leurs traitements, qui étaient
payés par la liste civile, sont suprimés, et l'Assemblée nationale
statuera sur leur sort.

Le comité des finances a eu hier à s'occuper de la proposition
de M. JulesFavre , relative àla confiscation du domaine privé
du roi Louis-Philippe. Tout en reconnaissant qu'une loi cons-
titutive de la nouvelle liste civile avait admis , en 1832, la do-
nation que le roi , avantdemonter au trône, avait faite de ses
biens à sesenfants, M. Jules Favre a soutenu que les fautes et
les crimes deLouis-Philippe avaient frappé cette loi de nullité.

M. Thicrs a tenu un noble langage. Il a répondu d'abord que
si le roi Louis-Philippe avait commis des fautes graves, il ne
s'était jamaisrendu coupable d'aucuncrime, qu'il avait été au
contraire, en butte aux coups d'un grand nombre de criminels,
et que tonte accusation de ce genre dirigée contre lui était



fausse. M. Thiers aurait pu ajouter que ce prince a presque
constamment couvert de son pardon ses ennemis et ses assassins.

Quant au domaine privé que l'on proposait deconfisquer,
l'orateur a prouvé que la donation était légitime, que c'était
un acte de prudence paternelle justifié par les événements,
quece serait violer les lois et tomber dans la barbarie que de
confisquer les biens personnels de la famille d'Orléans.

Jamais, a dit M. Thiers, il n'est honorable pour une nation
queceux qui ont l'insigne honneur de régner sur elle soient
dans l'exil réduits à la pauvreté. La France républicaine ne
saurait répudier les sentiments de justice, de délicatesse et
d'honneur.

M. Thiers a été bien inspiré ! (Correspondance.)— Il est plus fortement question que jamais de modifications
ministérielles. On parle de la prochaine négociation d'un em-
prunt.— Lerapport sur la proposition relative à des comités d'ap-
provisionnements pour les classes pauvres vient d'être distri-
bué. M. Beautier, qui a fait cette proposition, propose que des
comités de ce genre soient organisés dans toutes les villes de
France. Ces comités achèteront en gros les denréessusceptibles
de conservation, tels que vins, bierre, cidre, légumes, etc., pour
les céder, endétail, au prix coûtant, a la classe pauvre. La com-

mission a pensé, après examen et discussion, qu'elle devait pas-
ser à l'ordre du jour, tout en approuvant les sentiments phi-
lanthropiques qui animent l'auteur de la proposition.— La nouvelledoniièehierpar un journal, d'après une lettre
deRome du 6 juillet, disait-on, que le souverain pontife aurait
en une attaque d'apopjeiie, est évidemment une nouvellefausse.
La dépêche télégraphique qui annonce que Pie IXa reconnu la
république française le 7 juillet nepermet pas, en effet, d'ajouter
foi à la lettredu 6. Si lepapeavait eu uneattaque le 6, il n'aurait
pas pu le 7 recevoir l'ambassadeur deFrance.— L'assemblée a interrompu hier sesdélibérations publiques
ponrdiscuter à huis-clos une question de règlement intérieur.
Au sortir du comité secret, nous avons entendu plusieurs des
collègues de M. de Larochejaquelin le féliciter d'avoir fait dé-
créter une restauration. On assure qu'il s'agit du rétablissement
de la buvette.— Le nouveau camp établi au nord de Paris a son assiette dans
les bastions de l'enceinte continue, à l'extrémité de La Chapelle
Chacune des places d'armes où les tentes ont été dressées est
défendue, à la «orge, par deuxpièces de canon de campagne. Le
7e léger et le 26e de ligne y sont installés.

Un premier détachement du 8e dragons, parti pour Compiè-
gne, a reçu à Louvres un ordredu ministre de la guerre de ré-
trograder sur Paris, où il est rentré ce matin. Les deux esca-
drons sont partis ensemble pour Versailles,où ils vontfaire par-
tie du camp.

— Le bilan hebdomadaire de la banque de France, inséré
aujourd'hui au Moniteur, établit que le trésor, qui avait la se-
maine dernièreencore à la banque un actif de 5 millions, n'y
figure plus que pour un passif de 350,000 fr. On en induit que
le gouvernement sera dans la nécessité immédiate d'entamer
les 75 millions que la banque ne devait verser, à titre d'emprunt,
quedans les mois de septembre et d'octobre, et qu'on croyait
affectés au paiementdu trimestre.

—M. Babaud Laribière, au nom du comité de l'intérieur, a
déposé un projet de décretrelatif à l'érection d'un monument
en l'honneur deMgr l'archevêque de Paris.

MM. Prondhon, Pierre Leroux et Cabetprotestent avec une
.'O^te d'indignation contre la pensée que les journaux leur ont
attribuée de vouloir accompagner les insurgés de juin au lieu de
leur déportation.

Mgr. l'archevêque de Calcédoine et ses pieux missionnaires
do Picpus, qui se sont offerts pour être les compagnons et les
consolateurs de ces infortunés, réclament aussi... mais contre
l'ordre du jour qui n'a pas permis à l'expression de leur vSu
d'arriver tout entière à l'Assemblée nationale.

Du prêtre au philosophe, du missionnaire catholique au so-
cialiste, il y a toute la distance d'une vaine parole de fraternité,
au sacrifice d'un héroïque dévouement.

— On lit dans le Salut public (de Lyon), sous la date du 13 :
A Lyon, les affaires n'ont pas encore reçu une impulsion bien

vive. Cependant, on remarque depuis plusieurs jours un peu
plus de mouvement dans les affaires et unetendance marquée a
la reprise du travail dans les ateliers de l'industrie privée. Quel-
ques commandes sont parvenues à nos fabricants ; les chiffres
donnés sur la condition des soies, annoncent qu'on se prépare à
donner quelque activité aux travaux de fabrication des étoffes
de soie. Ce mouvement est d'un bon augure et fait espérerqu'avant l'hiver notrefabrique sera rentrée dans des conditions
meilleures.

— Une dépêche télégraphique de Toulon du 9juillet 1848,
2 heures dn soir, annonce ce qui suit :

« Il n'yn plus de volontaires italiens à Toulon ; l'ordre et la
" tranquillité régnent partout, dans la ville, dans les environs,
» et même dans tout le département. »

PARTIE

COMMERCIALE.

LONDRES,

M IvilLlT.Revue.hcbdomadairc.—Sucres:Le Maurice n'a pas
joui de beaucoup de demande et nous avonsà citer une baisse de 1 s. pour le
blond et de 6 d. pour le brun et le gris. Il en est demême du Madras dont ies
cours ont égalementrétrogradé de U d. à 1s. — Les prix du Penan'g sontde 25
s. à 29s.pour brun, et de 30 s. à 34 s.pnurblond, la demande a été sansimpor-
tantes. —Les cours du Bengale ont égalementfléchi et les affaires privéessont

nulles,

aux enchères on à écoulé 1000s. de 39 s. à40 s. Gd., pour Bernarèsbasàmoyen blanc.
Aujourd'hui il y a encore eu une vente publiquede 5813 5. Bengale, le tout

a été réalisé à des prix fermes 2247 s. et77 e. Manille (au droitde 18s.G d.)
ont été retirés à 32 s. 6 d. pour ord. brun humide, et 35 s. pour moyen sain.

Il y a eu beaucoup de désir de réaliser de la part des déteuleurs dessortesétrangères et le marché a élé fort bien approvisionné: les prix ayant de nou-
veaufléchi, il s'en est suivi unedemande plus animée et 2G75 caissesHavane,offertes en vente publique, ont Irouvé preneurs à une baisse de 6 d. à t s., sa-

voir;

rie 37 s. G d. à 41 s. G d. pour bas à fin blond et 37 s. à37 s. G d. pour fin
et bon brun: —1077 caisses Havane blanc et entr. ont é(é retirées de 29 s. G
d. à 32». ponr bon à

fin,

mais depuis ou en avendu une partiede gréa gré au-
dessous de ces prix : — 100cuisses, 4368 sacs Brésil ont été réalisés,mais à une
baisse de 1 s.; Pernnmboiic moyeu à bon blanc de 39 s. à 40 s. bas à bon brun
rie 31 s; à 35 s. G d.: —-Env. 2500 sucs .lava ont été retirés de 40 s à 41s. pour
bon et fin gris; 38 s. à 39 s. G d. pour bas à moyen blond et 38s. à 39 s. pourbon et finbrun.

Aujourd'hui il n'y a pas eu d'enchères : les affairesprivées de la semainese
bornent à 100caisses Bahia blond à 37 s. 6 d.

Raffiné;

Nous avons à mentionner une nouvellehausse dans les prix du pilé
hollandais et on y a fuit beaucoup d'affaires : nous cotons de 23s. à25 s. pour
bas à fin. —Li s opérations en belgeont également été importantes,de 22 s. 6
d. à 24 s. LVspect du marché est ferme.

Casé: Le Ceylan native a réalisé des pleins prix eton a fait un beau total
d'affairesprivées de 29 s. à3os. 6 d. pour bon ord.; plusieurs parties se sont
également écoulés aux enchères; les sortes des plantations se sont vendues
courammentavec quelqueavancedans les prix.—Les déten leurs dv Jlocha ont
(ta la confiance dans l'article et n'ont rien offert aux enchères ; plusieurs par-
ties ont été réalisées pur contratprivé à des cours soutenus, savoir de 47 s. à
70 s. pourbas moyen afin. —" Les transactions conclues dans les autres sortes
des 1.-Orient.ont été fort restreintes. — Il en est de même pour les sortes
étrangères, dont les prit dénotentune nouvellebaisse; 250 b. St-Domin»ue
aux enchères,ont été retirées à 28s. pour fin ord. Par contrat privé on a traité
3000 b. Costa-Ricaà23s. 6d.

Riz: Les bas prix des sortes des Indes-Orien(aiesont attiré à la fin l'attention
des acheteurs; rie fortes partiesontété réalisées pour la consommation,et ainsi
quepour la spéculation: par contrat privé, on a payé pour Madras cargo7 s.
3 d. à 7 s. 6d

;

blancpinkt)de 8 s.6 d. à 9 s.; Bengale cargo 7 s. 6 d. à 8 s. 6 d.;
blanc ord. à fin de 9 s. à 12s. 6 d. Lesprix actuels, comparés à ceux de l'année
dernière, à pareille époque, sont en baisse de 10 s. à 12 s. par cwt. En vente
publique, on aj réalisé 750 b., 1,000 pockets Bengale à 10s.6 d. pour moyen
blanc; Bs.6d. à 9 s. pour ord.poudreuxet brisé; 2,00.) b.-Madras de3s. à 8 s.
G d. pour blanc pinky ord. petit grain. — Le Caroline et le Patna continuent à
jouir d'une demandeactive et la cote est

ferme,

savoir: Patna 12s. à 15 s.; lin
16s. h 17».; Caroline pelé anglais 21 ». à 25s. et Amérique 18s.à 21s.

Au marché de ce jour, le riz des Indes-Orientalesétaitrecherché et 4. 102b.1,495 pockets Bengale, présentés en ventepublique, ont élé écoulées à une
avancede 6(1.

;

moyeu à fin blanc 10 s. 6 d. à 12a. 6 d.

;

2,000 b. Madras ont
également changé de mains à une haussede 6 d.

;

moyenblancpinky de 9 s. à
9 s. 6 d. ; ord. 8 s. 6 d.

;

avarié 6s. à Bs. 6 d.
Poivre : Les prix dn noir n'ont pas varié, mais les affaires privées ont été

plusextensives. Nous cotons: Sumatra 2 d.à 2 1/2d, Malabar 2 3/8 d. à
2 7/Bd. — La demandepour le blanc s'est améliorée, et plusieurs affaires ont
été fuites de 4 d, à 6 d. pour bas à fin.

Cotos : L'aspect du marché a été plus favorable pour les sortes des Indes-
Orientales. Le mouventent à la hausse continue : Surate, se paie de 21/2 d. à
4d. et Madras de 2 5/8 d. à 4 d. Le total des ventes de la huitaine s'élève à
4,900 balles.

Graihs: Le marché de ce jour a été lourd etles prix du froment ont décliné
de ls.à2s. — Orge, sans demande aux coins précédents. — Avoine, peut
s'obteniren huisserie 6 d. à 1 s.

havre,II juillet.Coton : Le marché aux colonsreste sans mouvement,
mais cependant il semanifeste des demandes,etle«prix restent bien lenus.

Les ventes totalesd'hiersoril de42l b.; celles de ce matin de 370 b.
Voici l'extrait du prix-courant légal ries cotons sur la place du Havre.Les

courtiersont remonté cetlecote rie 1 fr. l'ordinaire: Géorgieet Floridejusqu'à
très-bas.Les sortes au-dessus de l'ordinaire sont sans changement.

Très bas. Las. Trèsord. Ord. Bon ord. Pet. c. Cour.

New-Orléans. . . fr. — 52 57 62 70 76 82
Mobile — 52 56 Gl 68 73 —Géorgie — 52 56 61 6G —" —

iBVESS,

16 Juillet.A l'exception d'un ou deuxarticles, cette dernière
huitainea présenté peu d'activité. La situation des Cafés n'a pas changé; il
s'est fait environ 2,000 balles Brésil, provenant de divers navires et aux
cours du jour. On a aussi réalisé de gré-à-gré les 1,600 balles St-Domingne,
plus ou moinsavariées, provenant de la cargaison du Lucilla, qui devaient
être exposées aux enchères publiques, vendredi dernier. En Java, on n'a
traité ipie 2 à 300balles ordinaire à bon ordinaire, de 22 1/2à23 cents, et
environ 2110 halles d" jaunâtre, de27 1/2jusqu'à 30cents.

Les Cuirs sont toujours l'objet d'une demande suivie,quoique sans varia-
tion dans les cours. Il s'est traité pendant la huitaine environ 15,000 Cuirs
Buenos-Ayres secs etOOO (1° salés à diversprix selon qualité.

Les Cotons sont également sans variation,mais les prix du jourse soutien-
nent avec vue certaine fermeté. Les 602 balles, récemment importées de
New-York,par l'Edwina,ont été réalisées

;

on neconnaît pas le prix payé.Un
nouveaurenfort de 4,400 balles vient de nous parvenir de Charleston par
leBelvédère.

Les sucres bruis ont offert quelque mouvement,mais la cote reste slalion-
naire. Il s'est fait en tout environ 2,800 caisses Havane blond et un petit lot
de Havane blanc, à prix divers; ainsi que 186 barriqueset barilsPortorico,à
prix inconnu. Les affaires en raffiné sont languissantes.

Lasituation dn Ri» s'est beaucoupaméliorée;ou vend aujourd'hui du Caro-
line,belle qualité,jusqu'àf. 14. Il s'est traité cette semaine environ 300 tier-
çons de cette sorte def. 12 1/2 à 13

3/4,

plus quelquespetits lots de choix au
prix sus-indiqué. Les Riz en sacs, quoiqu'un peu plus

fermes,

ne présentent
que fort peu d'affaires.

La Potasse d'Amérique a éprouvé une hausse subite de 2 florins: ce que
l'on payait de fl. 16 à 16 1/2la semaine dernière, „'est pas à obteniractuelle-
menten-dessousdefl. 18à 181/2, environ 150 barils ont été traités dans la
parité de ces derniers prix.La Potasse deRussie est sans affaires.

Le manque de marchandise en Huile deBaleine continue à mettre obstacle
aux transactionsrie cette graisse.Saufnue petite partie det6 barriques d'Huile
dePalme, traitéesà prix inconnu, les autres sortes d'Huile ne jouissentd'au-
cune demande.

En fait de Teinture, nousavons à signaler la vente de 75 tonneaux Cam-
pèche Laguna et 50 d° Bois jaune Savanelle, importés dernièrement par le
navire leVictoria, de New-York.La cote n'offre pas do variation.Il n'y a riendenouveau à signaler pour les autres Teintures.

Nous avons appris la vente de la cargaisonde Guano du navire le Martino,venu deValparaiso; elle s'élève à environ 200 tonneaux. Le prix decette
transaction n'a pas transpiré.

Le solde des derniers arrivages en Résine d'Amérique, soit environ 7 à
800 barils, a été traitéaux cours du jour. Il n'existeplus rien en première
main.

L'article Tabac reste calme et sans changement; les achats se sont bornésa24boucautsKentucky, 12 d" Virginie et 20 balles Manille,à prix divers
suivant la cote.

On ne fait absolument rien en Epiees ni en métaux. Le suif du pays resteassez recherché ; cnv. 12,000 kil. decelte sorte, ont été payés de fl. 23 à 24,cours du jour.
Il y aeu quelque»variations dans les Céréales.

KOMÏGSBERG,I2 Jou.let.Lcs arrivages en grains, sonlde peu d'impor-
tance, mais en pommesdéterre, considérables. Froment 50 à G0St. Boiss.Seigle 30 à 34, Orge , lourde24 à 26, moindre qualité 22 à 24. Avoine 16à
21. Pois blancs 32 à 38. Pomme de terre 13 1/3a IG. Esprits 19 Rxd. 10 Sgr.
pur ohm.

STETTIN,I3 Juillet. Seigle, sur les lieux,du plus grand poids,a été payé25 Rxd.82 id. en septembreet octobre 241/2 à24 Esprits au comptant ,
de première main , et de seconde main , sans futaille 21 % , avecfutaille22 %fait. 213/4 % en septembre 22 1/2 % en octrobre; Iluiles de navettes surplace 97/12 Rxd. reste offert à 92/3 Rxd. livrables en septembre et octobre101/6.

FONDSPUBLICS ETBULLETINS DEBOURSE.
Amsterdam, 16 Juillet. — A la Société des effets public» la tendance desfonds hollandais étaitaujourd'hui plus favorable.Les fonds espagnolset portu-

gais

fermes,

par contre les fonds autrichiens plusofferts.
H011.21/2% 44 3/4,13/16: 4% idem 69 1/8: Esp. 3 p. 3% i„t. 173/4 à

à3% extér. 24 5/8; port 4 % 171/2. Autr. 21/2 % Mét. 341/4, 1/8, 34;
Actions de banque amer. 2 3/4.Paris, 15 juillet.—La déclaration faite hier àla tribune par M. le ministre
desfinancesque,sous son administration, les projets de son prédécesseur rela-tifsau rachat deschemins de fer et des assurancesparl'étut,n'auraient aucunesuite, a produit le meilleur effet h la bourse

;

aussi nos fonds se sont-ils amé-
liorés. An contraire, la plupart des chemins de fer étaient faibles. Le 3 % et le
5 % resient en hausse de 25 c. sur hier, le 3 % à 48-50, après avoir fait 43-75,
et le 5% à 77-75, après avoir fait 73 50.

Les actions de la banque de Fiance ont baissé de 5 fr. à IG7O, après avoir
ouvert à

1G90;

les obligations de la ville sont tombéesà 1100

;

en baissa de65 fr. par suitede l'état déplorabledesrecettes, bons du trésor 15% de nerte;VieilleMontagne2325 en hausse de 25fr.
A terme,le 3 % ferme à 48-50, et le 5% à 77-50. Il s'est fait quelquesaffairesa terme.
Chemins de fer : L'Orléans est monté de 10 fr. à G9set le Bordeaux de 1-25,--mais il y a baisse de 13 75 sur le Lyon

;

de7-50 sur le centre

;

de 6-25 sur léMarseille;de fr. sur le Nord; de3-75 sur le Strasbourget le Tours à Nantes; de
2-50 sur le Havreet leBâle. — Le Rouen et les deux Versailles restent commehier.

Fonds étrangers : Il n'y a pas de changement sur les 5% belges (1810 et
1812) et sur les emprunts romains et du Piémont. — Le 4 1/2%°belge a été'
(ait à 70 et larente de Naples à 74.

Francfort, 15Juillet.— La baisses'est maintenue pourtous les fonds.21/2 p. c. métall. , 35; lots de Bade, 263/4; chemin de fer du Nord38 3/8 à 1/4

;

Bexbach, 69; 4 1/2p. c wurtemb., 93 3/4.
Berlin , 15 Juilllt. — La bourse a présenté très-peu de mouvement ■ la

tendance étaitplus faible que

ce*

joursderniers,et les cours ont fléchi bienque ceux de Londres et deParis nous soient parvenus aujourd'huien hausse
et qu'iln'y eût aucune nouvelle défavorable.La banque a fixé aujourd'hui
l'escompte des lettresde change à 4 % et le Mont de Piété à 5 y

Madrid, 10 Juillet. —3 % 20 112au compt. (aprèslabourse20 1/4à 3/8 A.)

;

5% 12 3/4 P. (après la bourse 12 1/2A.)— Dette sans intérêt 4 1/4 P. (aprèsla bourse 4 1/8 A.) — Coupons Bl' Titres provisoires: 3 3/4 P. Banquede

St-Ferdinand,

65 A., 70P. — Escompte des billets,73/4 àB. Chan-rs
(à 8 jours)Paris, 4-50 P. Londres, (à 90 jours) 42-90 P.

;

Marseille,(à 8 iou'rs)
4-50P.

;

Bayonne, (à 3 jours)430 A. V J

BOURSE DEPARIS BU 15 JUILLET.
3p.c au compt 48 50 Belg.3p. 1833 chemins de fer.

» fin cour. 43 50 »2 J 1845 Paris St-Germ.
Emprunt 1847 Société génér. Pa r. Vers.r. dr. 125» fin cour. Esp. d/itte act. » » r. g. 105sp.c.au compt 77 75 » différée... » Orléans.... 695

» fin cour. 77 50 » nouv.3 p. » Rouen 490
Bang.de Franc IG7O » dette ml. Paris Nord 370
Caiss.G. 1000 Naples sp. c. 74 » Slrasb .. 360
8e1g.5 p. 1840 76'- RomeEm.lBl4 63J. . Lyon 325 25» sp. 1842 76;- Ziuc.Viei"<>Mt.'232s» 4» 1844 70 »Gr.iHonliig.|

BOURSE DE BERLIN DU15 JUILLET.
Obligat..3l/2 73j.a74 ChAixàMaest Hollande 2 1/2'
Russ.(Roths.). 99 P Obi deIaS.C.M. 88 A, aP LofsdePol.SOo'oa
DiloStiegl. 4 97» BanquedePrus 84 A35 Dilo 300 86 ACh.deferrhén.

BOURSE DE VIENNE DU 13 JUILLET.
Métalliques. .5 73 EmpruntlB34. 120». Act.delaßanq 1075 80~

» ..4 62à63 » 1839 81 Lots de 50011.
» ..3 41 à42 Ch.deferMilan. 63,64 Dito de 250 »
» 21/2' I »du Nord. 105» I

BOURSE DEFRANCFORT DU 15 JUILLET.
Métaliques..s 67». à 6B IMélalliq. 21/2 |35|,35j |Emp1839f1250 73,74

» ..4 57 Pjßanqtie 11210 P Hollande.2 1/2 45», .'.
» ..3 41 P|EmplB34nsoo|lo9,lloi|Ëspagn.d. int. 17» 17'

BOURSE DE BRUXELLES DU 15 JUILLET.
Emp.lB4osp. 76» E. V. 18435 p. 75 P Act.Jl.ind.4p.

» 18425p. c. 76»; A Act. S.G sp.c. » A.réun.4p
» 1834 4 J-.. 67» A »S.C. 4 a... „ 8.F0n0.4..
» 18364p.c. Act.S.Nat.4p. Espag. Ardoin
» 18333p.c. 51» »S. de Corn.. » intérieur.Dette act. 2 1 » B.de B. 4p. 63* P Naplessp. c!.!

E.G. etß.2>-33 A » E. 18415p. Romain sp.c.
E. V. 18324 p.

CHANGES DEBERLIN DU 15 JUILLET.

Amst. court. .|I43J Alllarnb. 2/m...j150j A Vienne 2/m... 87' P2/m. . .143 A Londres 3/m... 6.24' Francf. 2/in... 57.24 PHamb. oourt...j 151» AJParis 2/m...J81.» P St-Petb. 3/5.... 101 " P
CHANCHSDEVIENNDDU13JUILLET.

Amsterdam.... 164 Francfort , 111 Londres 11.48Augsbourg 110» Hambourg | 173;. Pari5...........!" 138

CHANGES

DE FRANCFORT DU 15 JUILLET.

Amsterd.court 101 A Hamb. court... 88| A Paris court [ 94" P
2/m... 100". A 2/m... 87» A 3/m...Berlin court... 105 A Londres court. 120 J P Viennecourt 1 106 P
3/m... 2/m...[119j P 3/m...|

CHANGES DE BRUXELLES DU 15 JUILLET.
Amsterd. c. j. {ar. Hambourg, c.j. 185* Paris. c. j. ». aT.
Francfort. » 211 Londres. > 25,55 P

PAR TÉLÉGRAPHE.
Bourse d'Amsterdam.

CE JOURD'HUI 17 JUILLET 1848.

Cours declôture à 5 heureset quart.
Pats-Bas. — Dette active. . . 2» O/rj 4413/16

Dito dito 3 » 5115/lS
Dito dito 4 » 6911/16

Espagne. — Ardoins de L. 510 -5 » 8 13/16
Dito intér. L.510 (sans coup.). 3 » 1713/16

Russie. — Emprunt Hope 1798& 1816. . 5 » 95 5/8
Autriche. — Obligat. Métalliques 2» » 34

Hôtel de la Grande-Bretagne *
PLACE MALI

BRITXELEiËft*
Cet hôtel se recommande aux voyageurs pour sa belle situation, son

confortable et ses prix modérés.
TABi,ED'HOTKà2etàS lienres,2francsso. (168)

ANNONCES.

DEIAM D'EMPLOI.
Un HOMME d'un âge mûr et d'une famille respectable se trouvant

momentanémentsans occupations , désire serendre utile. Pouvant dispo-
ser d'une somme de i à 5 mille 11.,il nerefuserait point de s'associer dans
une Maison de Commerce ou de détail dont la réputation ne laisserait
rien à désirer.

S'adresser par lettresaffranchies et signées, sous les initiales L. H. , an
bureau du Journalde La Raye. (170)

W. SCHRÖDER, MAGNETISEUR , woont aan de Westzijde van den
Zuidwal, wijk V, N° \9fi te 's Gravenhage , waar gelegenheid bestaat tot
het consulteren eencr'Clairvoyante, die volgens het systema vanProfessor
K-I"Re , IN DE GRAAD BBR ALGEMEENE HELDERHEID VERKEERT CU in die
toestand van magnctisch-somnambiilisme verklaren en ophelderen kan ,
alle ziekte-voorvallen en daarvoor dienstigemiddelen weet aantcwijzen ,
uie voor deskundigen in de uitoefening een duister punt hebben opgele-verd. (171 ) .4 LA lI4YE chez C. van des» Sfeer S

L
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